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:/;, REPUBLIQ,UE DU DAHOLŒY 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

-~ '),, - . 

:..-.L~~"·~=--. ...: __ 

portant r6forme partielle du Cofo· 
d 1 Instruotion Criminelle (Oq,;müsation 
·et fonctionnement: de la Cour-c'.·1Ass±ses) 

-=-=-=-

L1ASSEWlLEI: NA'l'IOIJALE a délibéré et adopté 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la t2neur suit : 

Article 1er,- La Cour d 1Assisos à plénitude de juridiction pour juger 
les individus renvoyés dGva·nt: .çlle· péir l l·arrf-Jt.- dé mis0 en accusation, 

) .'..' . 

Elle ne peut conna~ . .t.re d 1 aucune autre accusation, 

CRAPITEE HtENIER 

DE LA TENUE DES ASSISES 

Artic.le 2,- Une Cour d 1Assises est établie au siege dol:;, Cour d 1Appel 
Toutefois 1 lorsque les circonstanC-c __ s ou les nécessi t.és 1 1 exigent, la 
Co_ur· d 1Assisen peut siéger dans une autre localité désignée par arr6tG 
du Garde dos Sceaux, sur proposition du Présid.ent de lu Cour d 1Appel 
aprè_s avis clu Procureur Général, 

Article 3.- Le, tonuG dos ussises D. lieu tou.s les quatre :-:1ois •. Le 
Président cèe lu Cour d 1Ap.pel peut, après avis du ,Procurour GénérG1 1 

ordonner qui 5.1 soit tonu tLilO ou lJlu.sieurs sessions supplémenta.ires. 

Article 4t- La date de c,hnqué session d 1AsGices ·est fix(;e, .a·près avis 
du Pro.cureur Gén6rGl·, par ordonr..anco clu Préisident. de la Cour d 1Appel. 

ArticlG 5,- Le rlllG de Che.que session est ar:,~dté par le P:,,ésident do 
la Cour d 1Assises sur proponition du Procureur Général. 

c HA1'}F0i.J1. . 

Dl': 1/1_ COMPOsrii1bw m: LA COUR Il 1.iSSISES 

Article 6 ,- 1,u Cour d 1Assiso$ comprend 
dite et le_Jux,y, 

... ---------' __ , 
;, --~..-...---~ .. - .•--•-·"- - --•- . . :,, 
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,, / . ' + i!.RTICLE , - Le ro cureur Ge neral repr0 sen ce en personne ou par 

ses Substituts le M~nistèro Publio ouprès do lo Cour d'Assises, 
Il peut y ùélégueT tout autre mogist1°ot uu Ministè1°e Publio, 

ARTICLE 8.- Lo Cou1° d'Assises est, à l'oudienoe, assistée d'un 
Gioeffier désigné po_T 01°donnonoe clu Président. 

Section I 

DE LA COUR 

AR'T'TCLE 9.- La Cou1° p1°op1°ement dite coi;·prend Le Présülent et 
cJeux .. ü.ssessour·so ~ 

"-<.:., 

AR~TCLE TOo- La Cour d'Assisos est ~rrisidéo par le Président de 
lo Co1,œ,è. 1 Apppl,,Ep cas d'empêchement, lo P1~ésicforit do la Cour 
d'Appol désigne pois oiodonnonoe le Mo~istrot du siège appelé 
à le romplooe1°, 

ARTTCLE TTQ- Les Assesseurs sont d~sisnés par orabnnanco au Pré• 
sid@nt de la Cour d'Appel, pour quatre mois, pormi les conseil
lers ou, à défout, parmi les Magistrats du siège on fonction 
dons un tTibunal de première instance. 

ARTICLE I2. - En cos d'empêchement, les Assesseurs sont remplacé, 
par ordonnance du Président de la Cour d'Appel. 

leur 
ARTICLS I3.- Il peut/être adjoint dans les mêmes formes, un As
sessouT süpplémentai:co pour une ou. plusieurs sffaires déterm~~:~J. 
· on< 1 l e' l' · t d t "t ,, · ;1;;;.':"f:::!li,, o ~ ~ a ciJX':.O ou impOT snco i-·en on ce c e mosUT'O necossaire..'\ . .;.;.' 

L 1 AssossollT supplémentsiTc siè.-~-e sux au_~icqcçs. Il ne () 
'prend pa.Tt (-1ux délibér8tions qu I en cas c.l 'ompôchcment d'un Asse'tr: 
scv.r titulaire. 

ARTICLE I4,-·Ne peuvent foire partie ae la Cour en. qualité de 
President nnic;l.'AssesseLŒ les Moaistratsaui, clans l'affaire J·u-, / pt>~ V ~ ' gce, ont, :cént. un acte de poursuite, ,,,oit fait un act9, d'ins-
truction ou p2rticipé à une décision ·touchaµt au fQnd, 

Section II 

DU JURY 
'· '•. 

ABT 1 CLE T5 .- Le ju1°y est coprposé cle citoyens désignés conformé
ment aux disp(Jsitions des s~ticleo Guivonts. 

& Ier - Des conditions d'aptitude aux fonctions de juré . 
. \ . . . . 

AR'T'ICLEAT6.- I'euvent seuls être jurés, los citoyens des deux 
soxes, ages de plus de trente ans, sachant parler et éoril0 e en 
français et joaissont de leurs droits nolitiaues civils et do 
" . 11 • " ' I 8211,L O o 
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ARTICLE I7 ;_ Sont inc0pables cl' être: juj_•és : 

I 0
/- Los.individus qui ont f0it l'objet, pour crime ou clé

lit~.:d1une condomn8tion ~ une peine quelconijuci ~on effacée par 
la 1°éhobilitation ou l'amnistie. 

2°/- Ceux 9ui sont ~n .état cl' accusation et ceux qui sont 
sous manclat de depBt ou d'arrêt. 

3°/- Les. fonctionnaires et agents do l'Etst, dos Départe
ments et cles Communes, 1°évoqués de leurs fonctions . 

. 4°/- Les Officier□ Ministériels dosti tués et los Mombro.s 
dos Ordres professionnels, frappés d'une interdiction d'exercer 
par une décision juridictionnelle. 

5°/- Les faillis non réh0bili tés ci ont la failli te est décl 
.rée pa1° un jugement exécutoire au D0homoy. 

6°/- Los 0liénés interdits ou interné.s ainsi CJ;è.le los indi
vidus pourvus d'un conseil judic.iairo, 

ARTICLE T8,- Los fonctions do juré .sont incompatibles avec colle 
qui sont enumérécs ci-après : 

I 0
- Membre du Gouvernement, de 1 'Assemblée Nn.tionale, cie 

lo Chambre de Réflexion, de lo Cour Suprême. 

2°- Socrétoiro Général de la Présidence de la République, 
de la· Présidence clu Gouvernement, do l 'ltssombléo Nationale, lviom

bro d'un CabiqGt .ministériel, Préfet, Sous-Préfet, M2gist:c0t ao 
l'Ürdre admiqistratif ou judicioi1°e, l'!lomb1°e des Corp.s diplomati
ques et Consulaires/ 

3°- .Fonctionnai1°e dos. services do police et mili tai1°0 do 
l'armée nationolo, en activité et pourvu d'emploi. 

Nul no. peut être juré clans une ,1lfaire où il o accompli un 
octo do police juclicioiro ou d'instruction ou dans laquelle il 
est té,moin, interprète, dénonciateur, expert, plaignant ou par
tie civile. 

' _i_ 

ARTICLE ï9.- Les sopttwgénairos, s'ils lo requiè~0 ont, sont c1is
pensés des fonctions dd jurés, . 

& 2.- De la form0tior: du jury, 

ARTICLE 20.- Il est établi ,0nnuolloment, pour choque tribunol de, 
promi_èi--·o instance~ une lis·~,:; du jury 01 ... imincl. 

ARTICLE 2ï .- Cette liste comprend, 1rnur le T1°ibunal de Cotonou, 
cent jures, et pour chacun des autres tribunoux, trente jurés. 

- -------'-:~ .. ~ / 
~•• -~'-,·-~•c-,,, ,,;.,,~ 
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Elle no peut comprendre q_uo clos ci toyons. ayant leur domici
le ou leur r~siclence principale dans la ville o~ siège le tribu
nal, ou dans un rayon do soixante kilomètres. 

ARTICLE 22.- Tous lc·s an$, début Octobre, los Présidents de T1°i
bunaux ou los Juges par oux désignés, drèssont unè liste prépa
ratoire qui comprend pour le Tribunal do Cotonou 150 noms et 
pour les autres Tribunaux, 45 noms. 

La liste p1°ép:cœatoü0 e est dros.sée en doux oxomplai1°os dont 
l'u:1 1---este déposé au G1,,effe du Ti,,ibunal_ ·e·t l 1 èutre est t:c8~smis 
ou G1°cffo do la COlff cl'Appel, au plus torcl le 15 Novèmbro. 

ARTICLE 23,- Pou:r chaq_uc Tribunal la liste anùuollo est clrosst~ 
scli vont l' 01°clro olphabétiq_ue pa1° le P:cé s iclont de la Cot}r, cl' Appel 
assisté cle cloux Con9eillers, après avi,s du ·P•cocurour Gene:ral. 

, .,; Elle clcviont définitive ap1°ès approbation par le Gn1°cle dos 
Scioux, Ministre do la Juètico. Elle est alors déposée au Greffe 
Go la Cour cl'Appol et notifiée au Présiclont clu Tribunal intéress 

ARTICLE 24. - Chaq_uo P1°é siclont de T1°i bunal o st tenu d' info:cmer 
inu11ec7iatomont le P1°ésiclont do la COUI' cl 'Appel des décès, des in
copocités ou clos incomp8tiblilités lé::;ales •q_ui frapperaient les 
personnes aont les noms sont portés sur la liste annuelle. 

ARTICLE 25.- Quinze jours au moins avant l'ouve:cture clos AssiseE 
le Présülopt clo 18 Cour d 'Appel, ou lo Président du Tribunal 
dans lo 1°essort duquel cloi t siége:c lo. Cour d 'Ass:i;seS, tire au., n 
sort, on audience publique sur la. liste annuollo·, les noms cl~ 
quinze ju1°és q_ui forment la liste de session. Il t.i1°0 en outre:· 
sur lacli te liste annuelle los noms do trois jurés' s~1ppléants 11·c 
bit8nt clans la ville où cloi t siéger la Cour a 'Assises, · ·' 

Los ju:cés désignés par le sort gui, depuis la formation dE 
lo liste 8nnuelle, seraient soit cléoéclés, soit clsns un cas d'in
capacité ou cl' incompstibili té, sont iimnéchatement remplacés sur 
ls liste de sossion por un ?U plusiours jurés tirés au sort. 

AR~TCLE 26.- Lo Ministère Public près le Tribunal q_ui a procédé 
au tirogo ou so1°t en assure 18 notification immédiate à chacun 
(!es ju1.,és désignés avec sonuru.:ttion clo se trouve1 ... au·,._ lieu, joui" 
et heure indiqués pour l'ouverture clos Assises. 

A clé faut de notifio.ation à personne, elle est faite à dom: 
cilo ainsi qu'à l'autorité 8dministrative la plus proche laquel: 
est Ellors tenue cl'en donner connaissance nu juré désigné. 

CHAPITRE III 

DE Î.A PROCEDURE PREPAEU\.TOIHE llUX SESSIONS D'ASSISES 

Seotir:m I 

Iles octos o·bligatoiro.s 
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ARTICLE 27.
trenEJféré su 

Dès l'srrêt de 1°i:,1,voi l 1 0ccusé; ;3 1 il ost détonu, 6E 
lieu 6~ so tiendront leEJ 0ssis6~~ 

ARTICLE 28.- L 1 0rr&t de renvoi eit ;3ignifié à l 1 0ccusé et il luj 
en est lsissé copie. ·· 

Cotte sianificotj_on doit ôti,e faite à pe1°sonnc si l'aocusE , ~ 

est cletenu. 

ARTICLE 29. - Si 1 'accusé no peut êt:co :::a:l:si ou ne se pré son te pi 
on procède contre lui psr défsut. 

foRTICLE JO.- Si l'affoir~ ne doit pss 6~re jugée ou siège de lo 
Cou1° cl 1Appol, le clossiDr de la procédure est renvoyé par le Pro
cureur Générol au Greffe du Tribunal oh se tiendront les assise: 

Les pièces à conviction sont ét;alement transpo1°técs au Gr, 
fe do ce ~ribunal, · 

ARTICLÈ 3I . .,..- Le P1°ésiclcnt de la Cour cl 'Aseisos, ou le Pi,ésiùent 
dù · Tx-i'ht1.n0l dans lo c0 s où los o s.siscs ne .sont p0 s ~enu.c s su si 
ge do la,Cour cl 1 Appel, interroge l'dccusé après l'arrivéo ac ce 
dernieio à la maison cl 'arrêt et la 1°ei:;.iso dos pièces su Greffe. 

Lo Pré.siclont peut délé.zueJ'.' un c:'.e ses Assosseuré, ofin do 
procécl(?l° à cot interrogc1toi1°0. 

Il é:.oi t être ·1·ai t appel à un inte::rp1"&te si l 1accuE;é ne pn 
le ou no comproncl pc1s lo longue f1°1,nçc1iso. 

ARTICLE 32 .- L 'occi.rné qui a été mis en liberté protjsoiro ou qu 
n•a·jalilais été détenu ou cours de 1'il1iormcition est cor:voqué pa 
la voie aclministn:itive à l'intorroc:a';oij~o pioévu à l'c1rticle pré , ' ~. 
ceclent. · 

S'il d~fèro à cetic convocation, il doit onsuito se const 
tuor prisonnier au plus tard vingt quatre heures avont J.'eudien 

Même si, dûment convoq_ué et sens motif légitima d'excuse, 
il ne. so présente pas devant le préi;iiclent aux jou1° et hetE·e fix 
l' oio·aonnence •cle .prise de corps est exéci.,tée .• 

ARTICLE 33,-'- Le Président interroge ·1 1 eccusé sur ,son identité e 
s I assui0 :o que celui-ci a reçu significetion de 1 'srrêt de -convoi 
Il peut J.ui .. en fsi1°D (]onner treduction.· · · · 

Il l'avise do la clste à laquelle il doit compora5:tro aevo 
lo Cour ci'Assises, 

ARTICLE J4.- Si l'accusé, invité à choisir un ovocst s'y refuse 
le Pre.siclent ou son clé légué lui en M"c:i,é::t1e un d'office • 

. .. · . ,. Cette clésignntion est non avenue si, par le suite, l 1 acc1: 
chcisit un conseil; 

ARTICLE 32-- Le conseil ne peut être choisi ou 
-les 0v~9ats inscrits à un bcirreaua 

que p8l"TI 

Si l'avocet aésiané d'office ne réside pas den.s ls ville 
t"..> . ., 

o~ siège 18 Cour d'Assie;es.1 los frais assumes par lui pour la 
défense de l'accusé lui sont, s'il lo iocguicrt, et sur justifie 
tions, remboursés eu ti-:,Te des frais de justice en JJJD.tièrc c1°i
minello. . . . / . . -

~~'." ... .,.i':,'.";:'.'.~-· 

.. '·~~ -- / 



6 
ARTïCLE 36.,- L·'accomplissemcnt" des fc:"'malités prosq:-ç.iteo: l,JSI' lcE 
articles Ji, 33, 34 et 35 est constaté par un procès-verbal qud 
signent le P1°ésident ou son délégué, le Greffier, l'Eiccusé et, 
s'il y a lieu, l'interprôte. 

Si l'accusé ne sait ou ne veut signer, le procè-verbal en 
fait mention. 
ARCJlîCLE 37,- Les délxCJts ne pcuvont s 1 ouv1°ir moins de cinq jou1's 
apres l'interrogatoire de l'article 3!. Lisccusé eti·son conseil 
peuvent renoncer a cc délai. 
ABT!CLE ,38.- L'accusé ne cesse pas de poll-<ioir corr.11rnniql10r libre-
meni avec son conseil. · 

Le Conseil peut p1°enrlro sur place cornmunicstion àe toui;r,ef"~ 
les pièces clu doEJsier sarw que cGtt0, oonrrnunication puissG pro~'.,.. 
~ucr un retard clans la marche dG li procécltire. 
ARTICLE ,9 .- Il GSt déliv1°é r>Tatui tcn\Gnt "a i.1hacun dès accusé Es 

'"'-·- 0 ~ 

copie des procès-verbaux constatant l'infraction, clos declars-
~ions écrites des t~moins et dos ro.pports d'expertise. 

AHTTCL~ 40.- L'accusé et la cartiG civile couvent faire prendre' 
copie, a ieurs frais, cle toulcs pièces de ia procédure, 

Lcurs conseils pouvont prGndre ou faire prcnclro copie, a 
""' 0 • 1 A • ' ~ours ).rais, ces memos pieces. 
ARTICL-2: 41.- Le ministère public ct 12 partie civile nmtifient /; 
1 'accuse, l'accusé rwtifie au minü1tkco public et, s'il y a liai; 
a la partie civile, vingt-quatre heures au moins avant l'ouver
ture des déb0.ts la liste des personnes Qu'ils d~sirent fairo an
tondre Gn quali ~é. clo témoins, en préci:.32nt letfrs nom, prénomib;,,- .. 
profession et resirJence. ·. tt.f,t!I 

. Los ~it0tions ~'aitos_à,10 roqu9te_des ~a";'ties sont à lf'Xt 
frais, a.1ns1 que les 1ndomn1tes des te1no1ns cites, s'ils en r~-V 
quièrent; sauf au ministère public a faire citcr, a sa requôto, 
los témoins qui lui sont indiqués p&r l'accusé, dans le cas où 
il le juge utile. 
AHT_ICLE 42 .- La liste dos jurés clo session telle qu'elle a été 
arrotee conformément 0ux prescriptions de l'articlc 25 cst noti
fiée~ chaque accusé au plus tord l'avont-vcille do l'ouverture 
cJo::_; cJebrrts. 

SECTION 2 

Des actes facultatifs ou exceptionnels 
ilI\'"ICLE 4'\.- Lo P1°ésiclent peut toujOtŒB faire ou 01°donner tous 
los actes d'instruction complémentaire qu'il juge utilcs. 

ARTTCL~ ~4-- Les prdbès-vorbaux et autres pièces ou documents 
retrnis au COlffB du .complément cl' info1°mation E<Ont déposés au Gre:f' 
fo et joints su dossier da la procédure. 

. .. / ... 



/ 

1-:' 

7 

Ils sont mis à ln 
parties qui sont avisés 

disposition Ju ninistère public et Cos 
c.lc leur aé-oôt ~J8.r les soins ··clu "·Gi-"efficr, . " 

ARTICLE 4,2.- Lo1°squ 1 à nlison d'un mêT:Ce 01°ime :i;ilusieurs aTrGts de 
renvoi ont été renclus contre différonts accuses, le président 
pe0t, soit d'office, soit sur réquisition du ministère public, 
ordonner la jonction des procédures. 

Cette jonction peut ég2lcmont êtn, ord~nnéc quar,icJ plusiou:c: 
8I'I'Ôts cle rcnvoj_ ont été rendus contTo un -morne 2ccuse- ,pouT don 
infractions différentes. 

ARTICLE 46.- Quand l'arrêt de renvoi 7iso plusieurs infractions 
rton conn0xcs, le président peut soit a1 officei soit sur r~quisi• 
tien du ministère public, ordonner que les accusés ne soient i~ 
mérhatomont poursuivis quo sur l'une ou quelques unes do ces 
:Lnf:ractions. r CHAPITRE IV 

DE L'OUVERTURE DES S):SsIONS 

Section I 

De la révision do la liste du Jury • 

.AH'l'TCLE 47,- Aux lieu, jour et heure :i'ixés pour l'ouverture do 
session, la Cour prend séance. 

Lo Gref·fier procède à l'appel C.ie,"' jurés iusori ts su:c la 
liste établie conformément à l'article 25. 

La Cour statue sur le cas a . , 
8S JUJ:'88 absents. 

T_out jul'é qui, sons mo.tif lé~itinc~ n'a pos déféré à lac 
totion qui lui a été notifiée, peut êt1°c condsmné psr orrêt de 

•. Cour à une omendc de 5.000 francs, oitrni quo le ju1°é qui, ayant 
déféré à la ci totion, se rcti1°0 avant l'expiration de ses fonc
tions, sons une excuse jugée valable par la Cour, 

L'arr6t sera signifié au jur~ a6faills.nt qui pourra s'y o 
posor dans les formes ordinaires. Su:c son opposition il sera ju 
gé sans recours possible, por la Cour rJ 'Assises avant la fin de 
la session~ par la Cour d'Appcl dons les autres c~s. 

ARTTCLE 48. - Si, pa1°mi les ju1°é s pré scnts, il en e si; qui no rcrr 
plissant pas les conditions d'aptitude exigées par l'article I6 
ou qui se trouvent dans un dos cos d'incapacité, d'incompatibil 
té ou a,e rJispenso prévus par los m~ticlos I7 et ,'suivants, la 
Cour ordonne que leurs noms soient rayés do la liste. 

Il en est de même en cc qui cOncorno los noms des jurés 
cJécé.d~s. 

. .. / ... 

·,~•"';"-'· .-.··.-_,:,p,-:--· -------- . 
···-··-·~:~~;-·~--- ,--....__~•--.,,. __ ~~---·~ .......... ,--, 
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AR~TCLE 490- Los jurés absents ou radiés sont remplacés par les 
jures suppléants suivant l'ordre de leu~ insbription. 

Si les jurés suppléants sont on nombre insuffisant pour rem 
plac0r les jurés titulai::ces absents ou n1d:i.és, et qu'il reste au 
tct2l moins de clouze jurés sur 12 liste, cc nombre .est complété 
par un tirage au sort fait immédiatement en audience publique, 
penni los jurés de lo ville inscrits su1° la liste 0nnuelle. 

AR'T'TCLE 5.Q.- Lo Président fait p1°êto1° oux ju1°és, dobol1t et décou
verts, le sormeft suivant: 

"Vous ju1°ez devant Dieu et devémt los hommes ae·femplir t:,•·'\ 
vos fonctions avec l 1 0ttention le plus scrupuleuse, de n'écoute~ 
ni le haine, ni le crainte, ni l'affection, de vous décider sui
vant votre conscience et votre intime conviction .et de ·-conserver 
le soc~0 et des délibéTations même ep1°ès ln cèssotion de vos fonc
tions. 

Ch0cun ùos jui"és 9 8ppolé p8l ... lo ~1,,ésidentj lève la m0in 
ùroitc etc.lit ; 11 Je le jure". 

ARTTCLE 5I.- Avant le jugement do chaque affaire, la Cour procè
~0, s'iJ~ y.a lieu~ aux opérntions pré~uos par les articles pré
cécJcr:ts •. 

A:E-lT 1 CLE 52 .- To1,1tc modification à ls composi tiou clo 
sossior: est, pex les soins du Greffier, portée à lo 
clo l'occusé evont le formation du jury clc jugement. 
no cléchoTgo clo cette communication. 

Section 2 

Do lo :formeti.on du ju:cy ,.e jugement 

lo liste de 
connaissance 
L'accusé dolèrJ_, __ ·•. 

~➔ 

ABI'TCLE 5'L- Au jou1° indiqué pou1° choc.iu0 0:ffoire, ln Cour prend 
seonco et fnit.intrOcluiro l'accusé. · 

AR'T'TCLE 54.- Lo Président domondo ~ l'accusé ses nom, prénoms, 
dote et lieu do neisssnce, profession et résidon6c. 

ARTICLE 55.- Lg grgffior fait l'ep~ol dos jurés. Une carte port0nt 
lc~r nom est deposee d0ns une .urno. 

AHT 1 C:LZ 56.- Le jury rlo jugement ost f'o1°mé clo q_untro ju1eés, 

Lorsque l'importance d'une sffairo parait le justifier, le 
Président peut ordonner qu'il soit tiré au sort un ou deux jurés 
supplé~ent8ires qui assistent aux- débatsQ 

D0n~ le· c8s. où 1 'un c.1cs jurcés 
vrc _100 débat~ jusqu'au prononcé cle 
un Jure supplementoire dons l'ordre 

titulaires est empêché cle .sui-
1 'a:crêt, il est 1°omplacé par 
fixé par le tirage au sort. 

... / ... 
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AR'T'ICL1.\ 57_,-L'accusé ou son conseil .:: 1 ,1bo1°d, le ministèr·e publ 
ensuite récusent tels jurés qu'ils ju2ent à propos, à mesure qu 
leurs noms sortent do l'urne et smrn pouvoir exposer lom~s mo
tifs ae·récus0tion. 

Le jury de jugement est formé~ l'instant a~ sont sortis 
de l 1 urne quatre noms de jurés non r~c.usés et~ s'il y a lieu, 
los noms defJ ju1"és·supplément0ires px·é·vus par l'articJte 56. 

ARTICLE 58a- L 1 8ccusé ne peut récuser )lus do trois jurés, le ru 
nistè2.0 0 public plus do cloux. 

ARTICLE 5_9.. - S I il y a plus iOlffS accusés, ils 
pour exercer leurs récusations ; ils peuvent 
ment, 

peuvent se concert -. , , 
les exercer separe 

Dans l'un et l'entre cas, ils ne pouvont excéder le nombr 
cle réeusatiori déterminé polir un soul t1ccusé, 

ARTICLE 60.- Si los t1ccusés ne se concertent pos, le sort règle 
entre_ oux. .le ,x'an9 da1;-s ~cquel ils., fo1?t los l"é?usations. D,3..ns ce 
cas,. ies Jures recuses p0r un seu~ c~ dans cc~ ordrej lo sont 
poi,,11--- toue. jusqu'à ce que le nombre c~c:-::: récusations soit épùisé. 

Al"T-cT~ c- L • •• 1.. l .u.:i 0.1. ~ - es jures se plocent 
t ' • sor, aux cotes de la Cour, 

dans l'ordre désigné par le 

ART 1 CLE 62 .- Lo P1°ésiclent cléclare lo jtffy défini tivemont cons
titue, 

CHAPI'l'RE V 

DES DEBATS 

Soction I 
Dispositions générales, 

AR'l'TCLE 63.- Los débats sont publics, u moins que la publicité 
soit dangereuse pour l'ordre ou les moe~rs, Dans ce cas, le pr~ 
sidcnt peut ordonner le huis-clos, 

li peut aussi inte1°0irc l'ac.cès Cc la salle cl'audience al 
mineurs ou à certains d'on~re eux, 

Lorsque le huis-clos a été orcîonné, celui-ci s'applique rc 

prononc~ 1es ari6ts qui peuvent intervenir sur les incidents cc 
tonticüx visés à l'erticle 73, 

L'arr6t sur le fond Goit toujours 6tre prononcé en audier 
pu1ilique. 

AHTICL:S 64.- Les débats ne peuvent être interrompus et doivent 
continuer jusqu'à co que la cause soit torminéG ps1° l 1a1°1°êir de 
la Cour d'Assises, 

... / ... 
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Ils peuvent être suspenclus penr',.ant le temps néccssai1°c au 

repos des juges et clo l'accusé. 

1ŒTTCLB 65.- Le Président o la poliça (JO l'audience ct la cJi:coc
tion clos débats. 

Il rejette tout oc qui tendrait à compromettre leur digni
té ou à les prolonger sons donner lieu d'espérer plus ac cortitu
dG dans les résultats~ 

ARTICLE 66.- Lo P1°ésiclont ost investi û 'un pouvoi1,; di8c1°étion
naire on vertu auquel il pout, en son honneur ot conscience, 

' ' J ' prencl1°G ·coutes mesures qu'il croit \itilcs peur decot1vri1° .a ve-
t:1Lll; :ci té. 'l("jf' 

Il peut au cours clcs débats appeler, au besoin psr mandat 
d'amener et ontenclro toutes personnes ou se faire apporter tou
tes nouvelles pièces qui lui paraissent.d'après lés développe
i;wnts donnés à l 1 :n1dienoo, utiles à la manifestation de la vé-
rité. 

Les témoins entendus on vertu Ju pouvoir discrétionnaire 
cJu président p1°êtont sermGnt, souf cpposi.tion du ministère, pu
blic ou de la portiG civilo ou de l'accusé ou de leurs aéfonsourE 

ARTICLE t;>:,].u- Les Assesseurs et les ju1"'és peuvent poser ücs qucs-
t . ' ' . l . t '1· . J P' . ions sux accuses et 21ux temoins pt1J:' 'in ermec l8lre c. u re,si-
ciont. 

Ils ont le devoir clo no pas r:tanil'0ster leur opinion. 

1,RTTCLB 68.- Sous r6sorve dos dispositions do l'article, 65, le-~', 
Mir:i,stèx'o publ.ic peut poser· di1..,octcLLcc.t ùos questions 8Ux &.ccus_éE 
c-t eux térn.oins. () 

L I accusé ou son cons oil peut posc:r."' cles questions~ p8r l 1 in
termédiaire du Président, aux coaccus6s et aux témoins. La por
tio civile ou son conseil peut~ dons les m@mcs conditions 1 poser 
des quastions aux acous~s et aux t~moinsQ 

ARTICLE 69,- Lo ministère public prend, au nom do la loi, toutes 
los requisitions qu'il juge utiles : la Cour est tenue do lui en 
donner scto et d'on délibérc,r. 

LGs réquisitions du ministère public sont mentionnées par 
le· Greffier sur son procès-verbal. Toutes les décisions suxquel
los G:1..los ont clonné lieu son~ signées pal" le Président et. paT le 
Groffior. 

AR'T'TCLE 70. - Lo1°souG la Cou1 no fait na s cl1°0 i t qux ré qui si tions 
du ministoro public, l'instruct~on et.le jugement ne sont arrê
tés~ ni suspendUSo 

]T.-L 1 0ccusé~ l@ n0rti6 civile 
des conclusions s~r 18squellos 

ét' l_ours conseils peuvent 
lo Cou1° est tenue do sta-
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ARTICLE 72,- Tous incidents contentieux sont réglés par la Cour, 
le ministère public, les parties ou lours conseils entendus. 

Ces arrêts ne peuvent préjuger le tond. 

, Ils ne peuvent être attaqués par la voie. du recour~•en· ceE 
sation qu'en môme temps qüe l'arrêt SUT le fana. 

' Section 2 

' De la comparution do l'accusé, 

ARTICLT?,}].- A l'audience la présence ,J'un aéfense·u1° aüprès do 
l'accusé est obligstoire: 

Si le défenseur ohpisi · ou élési ,,1é conformément à l' c:œticlc 
34 no se présente pas, le présiclent ê:1 commet un d'office, 

ARTICLE 74,- L'accusé comparsît lib1°0 et seulement sccompagné cl, 
garclos pour l'empêcher clo s'évader. · .. ; 

ARTTCLE 72, - Si un accusé refuse do cor,1p0r0 î tre, somms tian lui 
est faite, su nom clo 10 loi, par un huissier commis à cet effet 
por le P1°ésidont et ossisté cle la force publique, L 1 huis,sio:r clrc 
s/3 procès-voi~bal do 10 · :Jommation et <Je la réponse oc l 'sccusé. 

A}1TTCL ~ .l.f2. o - Si l '-8. ccusé n' obtempèi"e p0 s à ln sorruri2- t ion, ,le Pré
sident peut ordonner qu'il soit srnoné par la force devant la 
Cour; il peut égsloment, sprès lecture faite à l'audience .ûu pr, 
cès-verbsl conststsnt ss résistance, ordonner quo, nonobstant 
son @bsencc, il soit pass~ outre 6ux débats. 

Ap1°ès cha quo sud ïonce il o st, p,:i:c le greffio:c de ln Cour 
d'Assises 9 Canné lecture à- l'adcusé qui n 1 a pas comp0ru d11 pro
cès-vorbsl des débats et les srrôts rendus par 10 Cour, qui son 
tous réputés contrsclict6ires, lui sont notifiés. 

ARTICLE 77,- Lo1°sque, à l'sudienco, l'un des 0ssist0nts t,~ouble 
l' O1°dre do quelque nfüniè1°0 que co s,oit, le Président ordonne so 
expulsion de ls sslle d'sudionco, 

Si9 au cours de l'.exécution ùc cctto mcsur0j. il I·ésisto à. 
cGt O1°dre ou cause du tumulte, il os·t, sur lG chon\p, pl:ciéé scüs 
monclst cle dépôt, jugé et puni d'un cmpJ~isonnement clo cloux mois 
doux ans, ssns préjudic6 des peines portées eu Code pénol contr 
les auteurs a' outr8gcs et· clc viole ne cr_~ onvcr-s les Magistrats. 

Sur l 1 O1°él1°e du Pré.~riclbnt, il est slors conti--aint par lo 
force publique do quitter l'audience. 

ARTICLE 78,- Si l'ordre est troublé nsr l'sccusé lui-môme, il 
lui est fsit 0pplio0tion dos disposi1ions de l'srtdcle 77, 

L 1 0c~usé, lorsqu'il est expulsé de 10 salle d'audience, 
o.st gsnJé por la force publtquo, jusqu'à la fin dos débsts, ,à,l 
disposition de 10 Cour; il est, après chsquo audience, prooecle 
sinsi qu'il est clit à l'srticlo 76, 0liné0 2. 

-~- -- -··-··-~,-·-
··· --·· ,_•.' .. ·,._:.....:_-:_ 
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Section 3 

De la production et de la discussion des preuves. 

ARTICLE 79.- Le Président ordonne au Greffier de donner lecture de la 
liste des temoins aopelés par le ministère public, par l'accusé et, 
s'il y a lieu, paria partie 6ivile, et dont les noms ont été notifiés 
confom1ément aux prescriptions de l'article 41. 

L'huissier de service fait l'appel de ces témoins. 

ARTICLE 80,- Le Président ordonne aux témoins de se retirer dans le 
chi3!'1bre cui leur est destinée. Ils n 1 en sortent que pour dépèiser. Le 
Président,prend s'il en est besoin, toutes mesures utiles pour emp~- c:, 
chef les témoins de conférer entre eux avant leur déposition. ~-

ARTICLE 81.- Lorsqu'un témoin cité ne comparaît,,pas, la f8urpeut, 
sur réquisitions du ministère public ou m~me" d 1 offi'ce1; ordon'nér que ce 
témoin soit immédiat'1ment amené par la force publique devant elle, ou 
renvoyer l'affaire à la prochaine session, 

En ce dernier cas il peut ôtre ordonné que le t6moin soit 
amené par la force publique devant la Cour à la date à laquelle 
l'affaire sera appelée. Dès sa comparution, s'il ne présente pas de 
motifs acceptés par la Cour pour excuser son absence précédente, il 
peut, sur réquisitions du ministère public ôtre condamné par la Cour 
à une amende. qui n I excèdera pas' 50,000 francs, La même amende pourra 
être prononcée contre le témoin qui refusera soit de prêter serment, 
soit de faire sa déposition, 

,. ... 

ARTICLE 82.- Le Président rappelle à l'accusé les faits mis à sa char~ 
ge et l'inculpation qui en résulte. 

ARTICLE 83,- Le Président interroge 1' ilCCusé et reçoit ses déclara
tions o 

En cas de pluralité d 1 accusés, il détermine dans quel ordre 
ceux-ci sont interrogés, 

/mTICLE 84.- Les témoins appelés par le ministère public ou les par
ties sont entendus dans le débat, même s'ils n'ont pas déposé à l'ins
truction, ou s'ils n'ont pas été cités, à condition que leurs noms 
aient été notifiés confomwment aux prescriptions de 1 1 article 41. 

ARTICLE 85,- Le ministère public et les parties peuvent s'opposer à 
l'audition d'un témoin dont le nom ne leur aurait pas été notifié ou 
qui leur aurait été irrégulièrement notifié, 

La Cour statue sur cette opposition. 

Si elle est reconnue fondée, ces témoins peuvent ôtre enten
dus, à titre de renseignements, en vertu du pouvoir discrétionnnaire 
du Président, 

... / ... 
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ARTICLE 86.- Les témoins déposent séparément l'un de l'autre, dans· 
1 1 ordre établi par le Président, 

Les témoins doivent, sur 1 a demande du Président, faire 
connaître leur~ no~s, prénoms, nge, profession, domicile ou résidence, 
~'ils sont tirents ou alliés soit de l'accusé, soit de la partie civil, 
et à quel degré, et s'ils sont attachés ~u service de l'un ou de 
l ',autre. 

·,_.' ·, Avant de commencer leur déposition, les témoir.s prêtent le 
· serme,nt "d_e parler sans haine et sans crainte, de dire toute la vcfri té 
X'îefl que ·1,a · véri té 11 • · . 

ne sont, 
. ,Sous reserve des dispositions de l'article 65, _les témoins 
pas iriterrompus dans leur dépbsition. 

ARTICLE 87 .'- Après chaque déposi,tion, le Président peut poser des 
questions aux témoins, 

Le Ministère public, ainsi que les conseils de .1 1 accvsé et 
de la partie civile ont la même faculté dans les conditions déte.rmi
nées ~ !~article 68, 

ARTICLE 88.- Le Président peut faire dresser d'office ou à la requête 
du Ministere public ou des parties, par le GreffiBr; un procès-verbal 
des additions, changements ou variations qui existerit entre la dépo
_si tien d I un témoin et ses •précédentes déclarations. Ce procès-verbal 
est joint au procès-verbal des débats. 

ARTICLE 89 .- Chaque témoin, après sa déposi tien; demeure dans la 
·salle d'audience, si le président n'en ordonne autrement, jusqu'à la 
cl~ture des débats. 

ARTICLE 90.- Ne peuvent être reçues sous la foi du serment les dépo
si tiens 

À meme 

1 a_ 

20-
30_ 
40_ 
50_ 

_après le 
60-
70_ 

de tout ascendant.~t l 1 ac~usé 
de tout descendent 
de frères et soeurs 
des alliés aux mêmes degrés 
du r,1ari ou de l.a femme ; cette prohibition subsiste 
divorce 
de la partie civile 
des enfants au-de._ssous dé 1 1 âge de seize ans. 

ARTICLE 91 .- Néanmoins, l' audi tien sous serment des personnes dési
gnées par +'article préc~dant ~•entiaîne pas .nullité lorsque le.minis
tère public ni aucune des parties ne s'est opposé~ la prestation du 
serment. 

En cas d'opposition du miriistère public ou d'une ou plu
sieurs dès parties~ le témoin peut être entendu à titre de renseigne
ments; en vertu du ,pouvoir discrétionnaire du Président, 

--\. 

... / ... 

·--"' . .-:.::·,;"~,--: ;.,;...._,.__ __ .. ,...;:, 
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ARTICLE 92 .- Le dénondi ateur est en tendu en témo_ignage, mais le Pr:é
siden t en avertit la Cour d 1Assises. 

Le dénonciateur récompensé pécuniairement par la loi- peut 
également t,émoigner à: moins qu,'il n'y ait opposition d'une partie ou 
du ministèr~ public, 

ARTICLE 93.- JLe ministère public, ainsi que la pi'rtie civile et l'ac
cusé peuvent demander, et le Président peut toujours ordonner, q1;2'1,1n 

témoin se retire momentanément de la salle d'~udience, après sa dé
position, pou!' y être rappelé et entendu s'il y a lieu après d'autres 
dépositions, avec ou sans confrontation. 

ARTICLE 94,-: Le Président peut, avant, pendant ou après, l' au6ition \t;~~-
d1un témoin, faire retirer un ou plusieurs accusés et les entendre ~ 
séparément sur quelques ci.rconstances du procès ; mais il a so~n. de 
ne re::irendre la sui te des débats qu'après avoir iri'.3trüit:chilque accu-
sé de' ce qui s'est fait en son absence, et ce 'qui en est ré.sulté. 

ARTTCLE 95.- Dans le cours ou à la· sui te des déposi tians; le Prési
dent fait, s'il est nécessaire, présenter les pièces à conviction à 
l'accusé ou aux témoins. 

Le.Président les fait aussi présenter; s'il y a lieu, aux 
Assesseurs et aux jurés. 

ARTICLE 96.- Si; d'après les débats, la déposition d'un témo.i.n parait 
fausse, le Président, soit d'office, ·soit à la requête du ministère 
public ou d'une des parties, peut ordonner spécialement à' ce témoin 
d'fttre présent aux débats jusqu'à leur clSture et en outre de ~emeu
rer dans la salle d'audience jusqu'au prononcé de l'arr@t de la Cour 
d'Assises, En cas d'infraction à cet ordre, le Président fait mettre 
le témoin en état d'arrestation provisoire. 

Après lecture de l'arrêt de la Cour d'Assises, ou dans le 
cas de renvoi à une autre eefl@ion, le Président ordonna que le témoin 
soit, p2r la force publique, conduit sans délai devant le Procureur 
de la République qui requiert l'ouverture d'une information. 

Le Greffier transmet à ce Magistrat une expédition du pro~ 
cès-verbal qui a pu être dressé en application de l'~rticle 88. 

ARTTCLE 97,- Dans le cas où l'accusé, les témoins ou l'un d'eux, ne 
parleît pas suffisamment la langue française ou s'il est nécessaire 
de traduire un document versé aux débats, le Président, à .. défaut 
d'interprète assermenUi, en s.ervice dans les Juridictions; nomme 
d'offide un interprète, Dgé de vingt et un ans au moins, et lui fait 
pdHer serment de remplir fidèlement- sa mission. 

Le Ntinistère public, l'accusé et la partie civile, peuvent 
récuser l'interprète en.motivant leur récusation. La Cour se prononce 
sur cette récusation. Sa décision n'est susceptible d'aucune voie de 
recours, 

... / ... 
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ARTICLE 98.- Si 1 1 accusé est sourd-muet et ne sait pas écrire, le.· 
.Présidént nomme d'office en qualité d'interprète la personne qui a 
le plus l'habitude de converser avec lui. 

Il en · est de m~me à l'égard du témoin sourd-muet. 

Les auti.es disposi tians du précédent article sont applica-

Dans le cas où le sourd-muet sait 0crire; le Greffier écrit 
les questions ou observations qui lui sont faites ; elles sont remi
ses à l'accusé ou au témoin, oui donne par écrit ses réponses ou 

•déclarE1ctions; Il est f2it lecture du tout pêr le Greffier. 

ARTICLE 99 ,- Une fois l'instruction à l'audience terminée, la p2.rtie 
civile ou son conseil est entendu. Le Ministère public prend ses 
réquisitiohs. 

L'accusé et son conseil présentent leur défense. 

La réplique est permise à la partie civile et au ministère 
public mais l'accusé ou son conseil auront toujours la parole les 
derniers. 

· ARTICLE 100.- En tout état de cause la Cour peut ordonner d'office, 
ou à la requ8te du ministère public o0 de l'une des parties, le 
renvoi de l'affaire à une prochaine session. 

Section 4 

De la clôture des débats. 

(èJ ARTICLE 101 .- Le Président déclare les dcibats terminés. 

dé{ense. 
Il ne peut rcisumer les moyens de l'accusation et de la 

ARTICLE 102.- Le Président invite le Chef du service d'ordre à faire 
garder les issues de la chambre des dcilibér2tions, dans laquelle nul 
ne'pourra pénétrer, pour quelque cause que ce soit, sans autorisation 
du Président. 

· Le· Président déclare que 1a· Cour se retire .pour délibérer. 

CI-IAPI IRE VI 

DU 1JUGEMENT 

Section 1 

De la d6libératioQ de la Cour d'Assise~. 

ARTICLE 103.- Les Magistrats et les jurés se retirent dans la cham- · 
bre des cielibérations. Ils n'en peuvent sortir qu'après avoir pris 
leurs décisions. 

. .. /" .. 
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ARTICLE 104.-- La Cour et le jury _délibèrent et votent sur la cuJpabi
lite et, s'il y a lieu, obligatoirement sur les circonstances atté~ 
nuantes, 

ARTICLE 105.- S'il résulte des débats que le fait comporte une qu2li
fication"le~ale iutte que celle donnée par l'arr@t de renvoi; la cour 
statue sur la nouvelle qualification qui ne peut Otre aggravée s'il 
n'en a été débattu~ l'audience sur réquisitions du ministère public. 

ARTICLE 106.- Le Président recueille les voix. Les assesseurs opinent 
les premiers _en commençant par le plus jeune, 

Si un des membres de la Cour ciu du jury le demande; il est 
voté au sérutin secret. Chacun des Magistrats et jurés dépose alors (:.,_i, 
dans l'urne un bulleti.n portant l'un des mots "oui" ou "non". ~111• 

Les bulletins blancs, ou déclarés nuls p~r la majorité, 
sont comotés comme favorables à l'accusé. 

ARTICLE 107 .- La déci si on sur la culpabilité se forme à la majorité 
de cinq voix au moins. Les autres décisions sont prises à la majorité 
simple. 

ARTICLE 108.- En cas de réponse affirmative sur la culpabilité, la 
Cour d 1 Assises délibère sans désemo arer sur l' application de la peine, 
sr.~p arément pour chaque accusé. ' 

Le vote a lieu au bulletin secret lorsqu'un des membres de 
la Cour ou du jury le demande. 

ARTICLE 109.- Si, après deux tours de scrutin, aucune peine n'a réuniF__'.,,,t 
la majorite absolue des suffrages, il est procédé~ un troisième tour 
au cours duquel la peine la plus forte proposée au tour péc,édent e~t Li 
écartée. Si; à ce troisième tour, aucune peine n'a encore 6btériü I~ 
majorité absolue des votes, il est procédé à un quatrième tour et 
ainsi de suite, en continuant à écarter la peine la plus forte, jus
cu'~ ce qu'une peine soit prononcée à la majorité absolue des votants. 

ARTICLE 110,- Lorsque la .Cour d 1 Assi.ses prononce une pe{ne correë_;_ · 
tionnelle, elle peut ordonner à la majorité qu'il soit sursis à 1 1 exé
cut~on de la peine. 

La cour d'assises délibère également sur les peines acces
soires bu complémentaires. 

ARTICLi: 111 ,- Si le f2it retenu contre 1 1 accusé ne tombe pas ou ne 
tombe plus sous l'application de la loi pénale, ou si l'accusé est 
déclaré non coupable, la cour d'assises prononce l'acquittement de 
celui-ci. 

Si l'accusé bénéficie d'une excuse absolutoire; la Cour 
d'Assises prononce son absolution. 

. .. / ... 
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Section 2 

-De la déciéion sur l'action publique. 

ARTICLE .. 112 .• -- La Cour d'Assises rentre ensuite dans la.salle, d'·a-u..;,.:i, 
dience, En présence de l'accusé, le Président, prononce 1 1 àrrêt par..:. 
tant coodamnation, absolution ou acquittement, en visant les articles 

• 1 •• ,' ._ •• ', • . • • 

de lois dont il est fait application. · 

Au cas de condamnation ou d'absolution, l'arrêt condamne 
l'accusé aux débens envets l'Etat et se prononce sur la contrainte pal 
corps, 

Le cas échéant, par disposition motivée, l'arrêt décharge 
le condamné de la part des frais de justice qui ne résulte pas direc
tement de 1 1 infraction ayant entraînci la condamnation au fond, et qui 
est, selon les circonstances, laissée à la char~e du Trésor ou de la 
p2rtie civile, 

,, . A défaut de 
néa précédent, il est 

dicision de la Cour sur l'application 
statué par la chembre d'accusation. . -

de l' ali-

ARIICLF 113,- Si l'accusé est absous ou acquitté, il est mis immêdià...; 
tement en liberté s'il n'est retenu pour autre cause. 

ARTICLE 114.- Aucune personne acquittée légalement ne peut plus être 
reprise ou accusée des mê1nes faits, même sur une qualification diffé
rente. 

ARTICLE 115.- Lorsque dans le cours des débats des charges sont rele
l..c,~, vées contre l'accusé à raison d'autres faits, et lorsque le ministère 
'~ public a fait des réserves aux- fins de poursuites, le Président or

e_;, donne que 1 1 accusé acquitté soi.t; par, la force publique, conduit sans 
~, délai devant le Procureur de la République du siège de la Cour d'Assi

ses qui doit immédiatement ré quérir l'ouverture d I une information•. - · 

ARTICLE 116.- Après avoir prononcé l'arr~t, le Président, s'il y a 
lieu; ·avertit l'accusé de la faculté qui lui est accordée de sepour~
vo'ir eri•cassation et lui fait connaître le délai de ce pourvoi. 

Section 3 

De la décision sur l'action civile. 

ARTICLE 117; __ Après que la Cour d'.Assises s'est prononcée sur l 1 ë)c-'·· 
tien publique, la Cour; sans l'assistance du jury, statue sur les 
demandes en dommages intérêts formés soit p2r la partie civile contre 
l'accusé soit par l'accusé acquitté contre la partie civile, ies 
pertiei et le ministère public entendus. 

La Cour peut commettre l'un de ses membtes pour entendre 
les_ partres, prendre connaissance des pièces, faire toutes recherches 
utiles, et fomrnir son rapport à l'audience, o~ les parties peuvent 
encore présenter leurs observations et o~ le ministère public est 
ensui te entendu. 

Î 
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ARTICLE 118.- La partie civile, en cas d'acquittement ou d'absolution, 
peut d2mander réparation du dommage résul t.~nt de la feute de l'accusé, 
telle qu 1 ell2 résulte des faits qui sont l'objet de l'accusation, 

ARTICLE 119 .- L1 accusé qui succombe est condar9né aux dépens envers la 
partie civile, · 

ARTICLE 120,- La partie ëivile qui a obtenu des dommages intérêts n'est 
jamais tenue des dép2ns. Celle qui a succombé n'est condamnée aus dépens 
que si elle a elle~même mis en mouvement l'action publique, Toutefois, 
même ori ce cas, elle peut, eu égard aux circonstances de la cause, être 
déchargée de la totalité ou d'une partie do ces dépens, par décision 
spéciales et motivée de la Cour, · 

.Section 4 

Des. restitutions. 

AATTCLE 121,- La Cour oeut ordonner d'office la restitut:i.on des objets 
placés sous la main de'•la justice. Toutefois, s'il y a eu condamnation, 
cette restitution n'est effectuée que si son bén6ficiaire justifie que 
le condamné a laissé passer los délais sans se pourvoir en cessation 
ou; s'il s'est pourvu, que l'affaire est définitivement jugée. 

Lorsque la décision de la Cour est devenue définitive; la 
Chembre d I Accusatio:-i est compétente pour ordonner, s'il y a lieu; la 
restitution des objets placés sous la main de la justice. Elle statue 
sur requête de toute personne qui prétend avoir droit sur l'objet ou à 
la demande du ministbre public. · 

.Section 5 

De l'errBt et du procès-verbal. 

ARTICLE 122.- Le Greffier écri-c l'arrêt; les textes de lois appliqués 
y sont indiqués. 

ARTICLE ,, 23 ,- La minute de 1 1 arrêt rendu après délibérqtion de la Cour 
d'Assises airisi que la minute des arrêts rendus par la Cour sont signées 
par le Président et le Greffier, 

Tous ces arrêts doivent porter la mention de la présence du 
ministère public, 

ARTICLE 124.- Le Greffier dresse, à l'effet de constater l 1 accompli$
sement des formalités prescrites, un prqcès--verbal qu'il signe après· · 
le Président. 

ARTICLE 1·2s.- A moins eue le Pr0sident n'en ordonne autrement d'office 
ou sur la demande du minist~re public'ou des parties, il n'est fait 
mention, au procès-verbal, ni des r6ponses des accusés, ni du contenu 
des dépos~tions, sans préjudice toutefois de l'exôcution de l'article 88 • 

. . . / ... 
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ARTICLE 126,- Les minutes des arrêts rendus par la Cour d'Assises 
sont réunies et déposées au Greffe de la Cour d 1 Appel, 

CHAPITRE VII 

DES PROCEDURES P/.R DEFAUT 

EN MATIERE CRIMINELLE 

ARTICLE 1-27.- Les accusés en fuite, s'ils ne se présent·ent pascl,§lnS 
les dix jours de la signafication qui leur aura été faite à leur do-_ 
fuicilej de l'arrêt de renvoi, sont cités à comparaitre dans les for
mes édictées en matière correctionnelle, Ils sont jugés par la Cour 

r®"; d'Assises sans le concours des jurés. 

ô 

ARTICLE 128.- Peuvent être également jugés par la Cour d 1 Assises sans 
le concours des Jurés mais sans aucune citation, s'ils ne sont pas 
présents au jour f,ixé pour l'affaire en exécution de l'article 5, 

1°- Les accusés qui ont été détenus mais se sont évadés pos 
térieurement à la signification de l'arrêt de renvoi, 

2°- Les accusés qui ont été mis en liberté provisoire ou 
qui n'ont jamais été détenus ;,u cours de l'information, 

ARTICLE 129,- Si les accusés visés ;,ux deux articles c,ui précédent se 
constituent ou s'ils viennent à être arrêtés avant l'expiration des 
délais de pre~cri~tion, l'arrêt de condamnation est anéanti de plein 
droit ef· il -est procédé à nouveau dans les formes __ ordinaires. 

AFffICLE 130,- Le recours en cassation contre les arrêts de défaut 
rendus par les cours d I es sises n I est ouvert qu'au Procureur Général, 
et à la partie civile., 

. ' 

ARTICLE 131.- Dans les cas prévus par l'article 129, si, pour quelque 
cause que ce soit des témoins ne peuvent être produits auE débats, 
leurs dépositions écrites et les réponses écrites des autres accusés 
du même crime sont lues à l'audience; il en est de même de toutes 
les autres pièces q~i sont jugées, par le président, utiles à ia m~7. 
nifestation de la vérité. 

ARTICLE 132.- L'accusé qui, après s'être représenté, obtient son ren
voi de l'accusation; C?st condamné aux frais àu précédent arrêt à 
moins qu'il n'en soit dispensé par la Cour. 

DISPOSITIONS GENERALES. 

ARTICLE 133.- Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la 
présente loi. 

. ... / .... 
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Article 134.- La pré~e'u-te loi entrera en vigueur dans i.es conditions 
qui ser7·t fixées par décret. 

Art.icl8 135,- La présente loi sera éxécutée comme Loi d'Etat ,·-

' . 

PAR LE PRESIDI'.l!'r DE LA REPUBLIQUE 

Le Présic!cnt .du Conseil 
Chef du Gouvernement,. 

Justin AHOl.1AlJJ,GJ3E-TOMETIN 
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